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Commission Culture - Jeunesse - Vie étudiante - Education et petite enfance - Education 
populaire

Direction en charge Ingénierie du livre
Objet Convention attributive de subvention Région Auvergne-Rhone-Alpes pour l’organisation 

de la 35e Fête du Livre de Saint-Etienne. Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 18/01/2021
Compte rendu affiché le : 26/01/2021
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gilles ARTIGUES, Mme Nicole AUBOURDY, M. Abdelouahb BAKLI, M. Jean-Pierre BERGER, Mme 
Nora BERROUKECHE, M. Lionel BOUCHER, M. François BOYER, Mme Marie-Christine BUFFARD, M. 
Denis CHAMBE, M. Marc CHASSAUBENE, Mme Laura CINIERI, M. Germain COLLOMBET, M. Jean-Noël 
CORNUT, M. Paul CORRIERAS, M. Pierrick COURBON, M. Charles DALLARA, M. Gabriel DE ALMEIDA, 
Mme Isabelle DUMESTRE, M. Frédéric DURAND, M. Jean DUVERGER, Mme Véronique FALZONE, Mme 
Marie-Eve GOUTELLE,  Mme Catherine GROUSSON, M.  Jacques GUARINOS,  M.  Georges  HALLARY, 
Mme Delphine JUSSELME, Mme Diarra KANE, M. Samy KEFI-JEROME, M. Jean-Pierre KOTCHIAN, Mme 
Siham  LABICH,  Mme  Pascale  LACOUR,  M.  Claude  LIOGIER,  M.  Olivier  LONGEON,  Mme  Cyrine 
MAKHLOUF,  Mme  Dominique  MANIN,  Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Christiane 
MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Michel  NEBOUT,  M.  Thierry  NITCHEU,  M.  Tom  PENTECOTE,  M.  Gaël 
PERDRIAU,  Mme  Marie-Jo  PEREZ,  Mme  Nicole  PEYCELON,  Mme  Christel  PFISTER,  M.  Jacques 
PHROMMALA,  M.  Ali  RASFI,  Mme Brigitte  REGEFFE,  Mme Laurence  RICCIARDI,  Mme Anne-Sophie 
RIOU, Mme Fanny RIVEY, M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE, Mme Danielle TEIL, Mme Julie 
TOKHI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Catherine ZADRA, Mme Maryse ZOFFO

Absents-Excusés
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Charles DALLARA 

Secrétaire de séance
Mme Laura CINIERI

 Rappel et références
La 35e Fête du Livre de Saint-Étienne devait se dérouler du 16 au 18 octobre 2020. Manifestation 
gratuite,  fédératrice  et  conviviale,  elle  devait  réunir  230  auteurs,  de  tous  genres  littéraires 
confondus durant cette période de célébration littéraire d'envergure. La crise sanitaire a contraint la 
Ville de Saint-Étienne à annuler la Fête du Livre 2020 et à la reporter au printemps 2021 dans une 
forme qui reste à déterminer.
Nonobstant ce report, la Ville de Saint-Étienne a souhaité rémunérer tous les auteurs invités à 
participer à un débat, une animation ou une intervention scolaire dans les conditions initialement 
prévues en soutien à la chaîne du Livre. Par ailleurs, les compagnies de théâtre et de danse ainsi 
que les designers invités au Festival « Les Mots en Scènes » ont été rémunérés pour le travail 
préparatoire accompli.
Enfin, les Prix Littéraires 2020 ont été décernés de façon numérique.



 Motivation et opportunité
La Région Auvergne-Rhône-Alpes, sollicitée pour soutenir financièrement l'organisation de la 35e 
Fête du Livre de Saint-Étienne, a décidé d'attribuer une subvention forfaitaire de fonctionnement 
d'un montant maximal de 50 000 €.
La convention attributive de subvention qui organise les conditions de paiement de cette somme 
doit être soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

 Contenu
La convention attributive de subvention prévoit ainsi :

– un premier acompte représentant 20% du montant total de la subvention.
– Le  paiement  du  solde  au  vu  de  l'état  récapitulatif  des  dépenses  exposées  et  sur 

présentation des justificatifs du comptable public.

 Maîtrise d'ouvrage
Ville de Saint-Étienne

 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions ou 
autres recettes à 

percevoir

Coût Participations ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement)

Département

Région 50 000,00 €

État

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 0,00 € 50 000,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 0,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
- approuver la convention attributive de subvention à intervenir avec la Région Auvergne-Rhône-
Alpes pour un montant maximal de 50 000 €,
- autoriser Monsieur le Maire ou son représentant adjoint ayant reçu délégation, à signer ladite 
convention dont un exemplaire restera joint au présent dossier,
- imputer la Recette :

Imputation 
budgétaire

Investissement Fonctionnement

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s) N° Opération Exercice(s) Chapitre(s) Article(s)

Dépenses

Recettes 2020/2021 74 7472

 Décision

Proposition adoptée
59 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention(s)



Détail des votes
Votes pour
M.  Gilles  ARTIGUES  ,  Mme  Nicole  AUBOURDY  ,  M.  Abdelouahb  BAKLI  ,  M.  Jean-Pierre 
BERGER ,  Mme Nora BERROUKECHE ,  M.  Lionel  BOUCHER ,  M.  François  BOYER ,  Mme 
Marie-Christine BUFFARD , M. Denis CHAMBE , M. Marc CHASSAUBENE , Mme Laura CINIERI , 
M.  Germain  COLLOMBET  ,  M.  Jean-Noël  CORNUT  ,  M.  Paul  CORRIERAS  ,  M.  Pierrick 
COURBON , M. Charles DALLARA , M. Gabriel DE ALMEIDA , Mme Isabelle DUMESTRE , M.  
Frédéric  DURAND  ,  M.  Jean  DUVERGER  ,  Mme  Véronique  FALZONE  ,  Mme  Marie-Eve 
GOUTELLE , Mme Catherine GROUSSON , M. Jacques GUARINOS , M. Georges HALLARY , 
Mme Delphine JUSSELME , Mme Diarra KANE , M. Robert KARULAK , M. Samy KEFI-JEROME , 
M. Jean-Pierre KOTCHIAN , Mme Siham LABICH , Mme Pascale LACOUR , M. Claude LIOGIER , 
M.  Olivier  LONGEON  ,  Mme  Cyrine  MAKHLOUF  ,  Mme  Dominique  MANIN  ,  Mme  Brigitte 
MASSON , M. Patrick MICHAUD , Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE , M. Michel NEBOUT , 
M. Thierry NITCHEU , M. Tom PENTECOTE , M. Gaël PERDRIAU , Mme Marie-Jo PEREZ , Mme 
Nicole PEYCELON , Mme Christel PFISTER , M. Jacques PHROMMALA , M. Ali RASFI , Mme 
Brigitte REGEFFE , Mme Laurence RICCIARDI , Mme Anne-Sophie RIOU , Mme Fanny RIVEY , 
M. Alain SCHNEIDER , Mme Nadia SEMACHE , Mme Danielle TEIL , Mme Julie TOKHI , Mme 
Laetitia VALENTIN , Mme Catherine ZADRA , Mme Maryse ZOFFO

Pour Extrait
Le Maire

Gaël PERDRIAU


